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Préfecture de Police
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CONSIDERANT que, pour permettre le bon déroulement de l’exercice de crise majeure AEORJEAF22, il
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du terminal 1 de Roissy CDG

ARRETE

Article 1 :

� A  compter  du  22/09/2022  12h00  et  jusqu’au  23/09/2022  05h00,  le  stationnement  sur
l’ensemble des linéaires et déposes minutes du terminal  1 CDG est interdit.

� Un avis d’interdiction de stationnement sera affiché au niveau du Terminal 1 CDG à compter du
lundi 19 Septembre 2022 08h00 afin de permettre aux véhicules d’etre retirés  dans le délai
imparti.

Article 2 : 

� A compter du 22/09/2022 midi, les véhicules qui seront stationnés sur les linéaires et déposes
minutes du Terminal 1 CDG seront mis en fourrière au niveau de la fourrière du parc PR de
Roissy Charles-de-Gaulle.

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par le Groupe Aéroport de Paris sont conformes
aux prescriptions prévues dans la huitième partie 9signalisation temporaire: du livre I de l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière,  approuvé par l’arrêté interministériel  du 06 novembre
1992 modifié,  ainsi  que l’arrêté  du 08 avril  2002 modifiant les  conditions de mise en œuvre  de la
signalisation routière.

Article 3 :

Le délai d’exécution de l’interdiction de stationnement peut être modifié en fonction de l’état d’avan-
cement de l’exercice ou des intempéries.

Article 4 :

Abaissement de la limitation de vitesse à 30km/h au droit de l’emprise afin d’assurer en toute sécurité
les entrées et sorties des flux de véhicules durant la réalisation de l’exercice Aerojeaf22.

Article 5 :

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants.

La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder a des modifications
des conditions d’exercice du présent arrêté.

Article 6 :

Le Groupe ADP s’engage à respecter les mesures de sécurité établies dans le présent arrêté, les plans et
les  descriptions  jointes.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  aux  extrémités  des  différentes  zones  de
l’exercice AEROJEAF22.

Article 7 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur. 
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Vu l’avis favorable du commandant de la gendarmerie des transports aériens de Paris-Charles de Gaulle
et du Bourget, en date du 24 août 2022 ;

CONSIDERANT  que, pour  permettre  l’établissement  d’un  alternat  pendant  la  création  d’une  aire  à
compacteur à déchets sur le terminal 1 de l’aéroport Paris-Charles de Gaulle et pour assurer la sécurité
des  usagers  et  des  personnes  chargées  des  travaux,  il  convient  de  réglementer  temporairement  la
circulation aux abords du chantier ; 

ARRETE

Article 1 :

Dans  le  cadre de la  réalisation de l’exercice de crise  majeure  AEROJEAF22,  les  voies  de circulation
suivantes  coté  pistes  du  Terminal  1  CDG  sont  modifiées  à  compter  du  22/09/2022 21h00  jusqu’au
23/09/2022 05h00 :

- La VOIE M est fermée depuis travers EM8 à DA1 inclue.
- Les bretelles BM5, MD2, MD1 et BM6 sont fermées entre les voies B et M.
- La VOIE M sera utilisée depuis BM6 jusqu'à DA1 comme route d'accès privilégiée des secours

via Z1 sous escorte GTA et renforts ADP CDGR éventuellement.
- La BOUCLE A3 et la VOIE A sont fermées.
- La route de service de la BOUCLE A3 depuis les aires S EST et OUEST est fermée.
- La circulation sur la route de service de la BOUCLE A s'effectuera à double sens entre les

points 15G et 17F. Le reste de la route entre le sud et 15G sera fermé et sera sécurisé par du
personnel CDGR.

- Le PARIF 15I est fermé. Seules sorties possibles pour les effectifs du SSLIA.
- L'accès airside pour les  véhicules  hors-exercice s'effectuera  par le PARIF 21M de 21h30 à

05h00.
- Les accès aux satellites et au bâtiment de jonction depuis les routes de service sont fermés.
- La route de service reliant le T1 et le T3 (des aires D S E EST aux aires D Q E) croisant les

voies F et N est fermée. 
- La route de service au SUD des aires D S E est fermée du point 15H au point 18I.
- La circulation des avions entre BM3 et DA1 se fera sur les VOIES B et D.
- Les DROPZONES des hélicoptères spécialisés sont prévues sur les points Y7, Y8 et Y9.

Article 2 : 

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou les entreprises sous-traitantes
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie Dsignalisation temporaireE du livre I
de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté interministériel du 06
novembre 1992 modifié, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les conditions de mise en œuvre de
la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation temporaire-Édition du SETRA).

Article 3 :

Le délai d’exécution de ces modifications peut varier en fonction de l’état d’avancement de l’exercice
ou des intempéries.

Article 4 :

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants.
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La  gendarmerie  des  transports  aériens  sera  informée  de  toutes  modifications  ou  de  changement
d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture des accès coté piste.

Article 5 :

Le Groupe ADP s’engage à respecter les mesures de sécurité établies dans le présent arrêté, les plans et
les descriptions jointes. Le présent arrêté sera affiché en tous points permettant l’accès coté piste du
terminal 1 CDG.

Article 6 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur. 

Article 7 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois
à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 8 :

Le  directeur  de  l’aéroport  de  Paris-Charles  de  Gaulle,  et  le  commandant  de  la  gendarmerie  des
transports aériens de Paris-Charles de Gaulle, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police.

     Paris-Charles de Gaulle, le 12 Septembre 2022

Le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté
des aéroports de Paris - Charles de Gaulle,

de Paris - Orly et du Bourget,

Jérôme HARNOIS
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Préfecture de Police
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Gaulle, au niveau de CDG Terminal 1 dans le

cadre de l'exercice de crise majeure

AEROJEAF22.
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Vu l’avis favorable du Service d'Etude et d'Impact de la Direction de l'Ordre Public de la Préfecture de
Police, et sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 5 du présent arrêté ;
CONSIDERANT que, pour permettre le bon déroulement de l’exercice de crise majeure AEORJEAF22, il
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du terminal 1 de Roissy CDG.

ARRETE

Article 1 :

� La bretelle d’accès vers le terminal 1 depuis l’autoroute A1 vers CDG sera fermée à la circulation
sauf véhicules autorisés pendant toute la durée de l’exercice, soit le 22/09/2022 de 18h00 au
23/09/2022 04h30 (repère 18 Kilo sur le plan).

� La bretelle d’accès A1/A3 depuis l’axe Terminal 3 vers Paris,  au niveau de l’accès Terminal  1
CDG sera fermée à la circulation sauf véhicules autorisés, durant toute la durée de l’exercice,
soit le 22/09/2022 de 18h00 au 23/09/2022 04h30 (repère 18 India sur le plan).

� La bretelle d’accès au Terminal 1 depuis la route des Badauds sera fermée à la circulation sauf
véhicules  autorisés,  durant  toute  la  durée  de  l’exercice,  soit  le  22/09/2022  de  22h00  au
23/09/2022 04h30 (repère 17 Juliet sur le plan).

Article 2 : 

� La  route  des  peupliers  depuis  la  rue  de  Rome  sera  fermée  à  la  circulation  sauf  véhicules
autorisés,  pendant 60 minutes soit le 22/09/2022 de 23h00 au 23/09/2022 00h00 (repère 21
India sur le plan).

� La route de l’Echelle depuis la route de la commune sera fermée à la circulation sauf véhicules
autorisés, pendant 60 minutes soit le 22/09/2022 de 23h00 au 23/09/2022 00h00 (repère 19 Kilo
sur le plan). 

� L’accès OUEST du parking PR sera fermé à la circulation sauf véhicules autorisés, pendant 60
minutes soit le 22/09/2022 de 23h00 au 23/09/2022 00h00 (repère 16 Juliet sur le plan).

� Une  retenue  du  réseau  rouge  au  niveau  des  coordonnées  49°00'37.7"N  2°32'57.3"E

(49.010457,  2.549252) (repère  19  India  sur  le  plan)  sera  effective  pendant  45  minutes  le
23/09/2022 à partir de 00h00 jusqu’au 23/09/2022 00h45.

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par le Groupe Aéroport de Paris sont conformes
aux prescriptions prévues dans la huitième partie Esignalisation temporaireF du livre I de l’instruction
interministérielle sur la signalisation routière,  approuvé par l’arrêté interministériel  du 06 novembre
1992 modifié,  ainsi  que l’arrêté  du 08 avril  2002 modifiant les  conditions de mise en œuvre  de la
signalisation routière.

Article 3 :

Le délai d’exécution des fermetures et retenues peut être modifié en fonction de l’état d’avancement
de l’exercice ou des intempéries.

Article 4 :

Abaissement de la limitation de vitesse à 50km/h au droit de l’emprise afin d’assurer en toute sécurité
les entrées et sorties des flux de véhicules durant la réalisation de l’exercice Aerojeaf22.

Article 5 :

Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants.

La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder a des modifications
des conditions d’exercice du présent arrêté.
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Article 6 :

Le Groupe ADP s’engage à respecter les mesures de sécurité établies dans le présent arrêté, les plans et
les  descriptions  jointes.  Le  présent  arrêté  sera  affiché  aux  extrémités  des  différentes  zones  de
l’exercice AEROJEAF22.

Article 7 :

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur. 

Article 8 :

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux
mois à compter de sa notification.

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9 :

Le directeur de l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de
la circulation, la directrice de la direction de sécurisation de proximité de l’agglomération parisienne
de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police.

  Paris-Charles de Gaulle, le 12 Septembre 2022

Le préfet délégué pour la sécurité et la sûreté
des aéroports de Paris - Charles de Gaulle,

de Paris - Orly et du Bourget,

Jérôme HARNOIS
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